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XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite rt compagnie
compagnie de prendr.e, employer, occuper et conserver urr avuir

mais non pas aliéner, -cette parte dc la grève publique grvepubique
ou chemin 'de grève, ou du terrein que couvrent les'eaux "fu q°'elle

5 des rivières St. Laurent, Richelieu, Pike et la baie de lanavigaetou
.Missisquoi, qui pourra être requise pour les quais et au-
tres travaux qui pourrontetre nécessaires -pour le dit che-
min de fer, et les *trav'tux dont la construction est
autorisée -par le présent, de manière à ne causer aucun

10 dommage et ne faire aucune obstruction dans la naviga-
tion des dites rivières et baie.

XIII. Et-qu'il soit de plus sta:ué par l'autorité susditet Apras que des
qu'après que toutes terres ou terreins auront été désignés erinsaurOnt

10 ainsi été mur-,et coistatés de Ja manière susdite, pour faire et achever-qués, " us les
15 le dit chemin de fer ou autres. ouvrages, et autres objets c"rrs incor-

et commodités ci-dessus mentionnés, -il sera et pourraendre leurs
être- loisible à tous- corps-politiques, incorporés ou agré- prôpriétés à-la
gés, corporations agrégées ou formées d'une seule per-
sonne, communautés grevées de substitutions,, gardiens,

20 curateurs, exécutýurst acininis'trateurs, et autres ayans
cause ou personnes quelconques non-seulement pour
eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs, mais aussi
pour et de la part de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils
soient enfans nés ouà naître, aliénés, idiots, femmes sous

25 puissance~de mari, ou autres personne ou personnes qui
sont ou.qui seront saisies ou en possession, ou intéressées
dans les terres 'ou terreins qui set ont marqués et consta-
tés comme susdit, ou aucune-partie d'iceux, de contrac-
ter pour, et de vendre et transporter à la dite compagnie

30 les dites terres ou terreins en tout ou en partie, qui seront
marqués et constatés comme susdit en vertu du présent
acte ; et que tous'contrats, marchés, ventes, transports et
garanties à être ainsi faits seront valides et valablès en
loi à toutes fins et intentions, quelconques, nonobstant

35 toute loi, statut, usage ou coutume à ce contraire ; et que
tous corps politiques, incorporés ou agrégés, oucommu-
nautés, et toutes personnes quelconques fesant tels trans-
ports comme susdit, sont par le présent jpstifiés de tout
ce qu'ils'pourront laire, eux ou aucun dieux respective-

40 ment, en vertu et en conformité-du-présen acte: Pourvu e o
toujours, qù*avant que la carte ou plan.ou livre à consul-
ter soit déposé comme susdit, et avant que les terres né
cessaires au dit chemin de fer soient désignées et consta- qui pourrun
tées, il sera loisible'à toutes personnes qui en vertu du rre

45 présent acte pourraient tran.sporter aucunes terrës à la dite ont avant

compagnie, si elles ont été désig'nées et cônstatées, de désigné,
prendre des arrange'mens avec là dite compagnie tou- s'arrangrCD t) vec la etimpil-
chant le prix des dites terres si elles' sont, par la g'nisurl"prix
s ite dési'nées et constatées : et les dits. arràngemens qit'n aura à

50 seront obligatoires, et le prix convenu sera le -prix que M" TrKreùt
devra payer la* dite compagnie pour les dites terres, si nécessaires.

elles sont ensuite désignées et constatées, dans un an de
la date des ditù arrangemens, et bien 'que les 'dites~ terres


